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LE JURISCOPE

L’A N A LYS E

Clauses base réclamation : la Cour
de cassation persiste et signe

Dans la continuité de jurisprudence, la Cour de cassation invoque

la non-rétroactivité de la loi pour écarter l’application des clauses

dites « base réclamation ».

• SAFINE HADRI

ET BENJAMIN

POTIER AVOCATS

CHEZ DS AVOCATS

D epuis une série

d’arrêts de 1990(1),

la Cour de cassa

tion censurait sys

tématiquement les

clauses dites «base

réclamation», selon lesquelles un

sinistre est couvert si la réclama

tion est intervenue au cours de la

période de couverture, indépen

damment de la date du fait géné

rateur. La Cour de cassation les

déclarait milles et les remplaçait

par un mécanisme fondé sur le

fait générateur du dommage : dès

lors que le fait générateur du dom

mage survenait entre le début et

la fin du contrat d’assurance, le

sinistre était couvert par la police,

peu important la date de la récla

mation. Ainsi, un sinistre pouvait

être couvert, quand bien même la

réclamation était formée après le

terme du contrat, si le fait géné

rateur était survenu entre la prise

d’effet de la police et son terme, et

ce en dépit des termes du contrat.

Fait générateur

ou réclamation ?

En 2003, le législateur a auto

risé ces clauses base réclamation

qui étaient auparavant censurées

par la Cour de cassation (article

80 de la loi du 1er août 2003 ayant

modifié l’article L. 124-5 du code

des assurances). Habituellement,

l’enjeu est de savoir si la police est

applicable au sinistre, dans des

hypothèses où soit le fait généra

teur du dommage, soit la réclama

tion, sont intervenus en dehors de

la période d’assurance. Que faut-il

prendre en compte? Le fait géné

rateur du dommage ou la récla

mation?

Dans l’arrêt commenté, l’enjeu

est différent car la police en ques

tion était bien applicable : celle-ci

avait été souscrite en 1994 et était

en cours tant au moment du fait

générateur (exposition du salarié

à l’amiante) que lors de la réclama

tion en 2008 par les ayants droits

du salarié à la suite de son décès.

La question était de savoir

quelle version de la police devait

être appliquée. Fallait-il appliquer

la police en vigueur lors de l’expo

sition - fait générateur -, laquelle

n’excluait pas l’amiante? Ou la

police en vigueur lors de la récla

mation des ayants droit, auquel

cas le sinistre était exclu en appli

cation de l’avenant?

La Cour de cassation considère

que c’est la police en vigueur au

moment du fait générateur (l’ex-
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position à l’amiante) qui doit s’ap

pliquer, au motif que la loi ne pré

voit pas d’effet rétroactif s’agissant

des clauses base réclamation :

« En l’absence de disposition tran

sitoire contraire prévue par l’ar

ticle 80, IV, de la loi n°2003-706 du

1er août 2003, lorsque le sinistre en

cause, caractérisépar le fait dom

mageable en raison duquel la res

ponsabilité de l’assuré est recher

chée, est survenu avant l’entrée en

vigueur, le3 novembre2003, delà

loi susvisée, les dispositions de son

article 80, qui prévoient notam

ment que la garantie peut, à cer

taines conditions, être déclenchée

parla réclamation, ne s’appliquent

pas et la garantie est déclenchée

par le fait dommageable(2>. »

Cette solution, cohérente avec

la jurispmdence antérieure de la

Cour de cassation, n’en est pas

moins critiquable.

Confirmation de la

jurisprudence antérieure

L’assureur, suivi par la cour

d’appel, faisait valoir que le contrat

d’assurance, renouvelé tacitement

À retenir

Dans la présente

décision, la Cour de
cassation tient compte

du contrat applicable

au moment du fait

générateur (en l’espèce

l'exposition à l'amiante),
considérant que la loi

du 1er août 2003

(qui valide l'usage

des clauses dites

de bases réclamation)

n'est pas rétroactive.

A noter

La Cour devait

déterminer quelle

version du contrat

s'appliquait : celle

en vigueur lors de

l'exposition à l'amiante

(fait générateur)

ou celle applicable

lors de la réclamation

des ayants droit

(prévoyant une

exclusion de garantie).

Saisie dans une

affaire d'exposition

à l'amiante,

la Cour de cassation

considère que

c’est la police

d’assurance

en vigueur au

moment du fait

générateur

(en l’occurrence

l’exposition)

qui doit s’appliquer.

au 1er janvier 2004 et donc en cours

lors de la réforme de 2003, était régi

par le nouvel article 124-5 du code

des assurances, de sorte que la

clause en base réclamation était

valable et qu’il convenait donc

d’appliquer le contrat en vigueur

au jour de la réclamation, compre

nant la clause d’exclusion.

À l’inverse la Cour de cassation

décide qu’en l’absence de dispo

sition contraire prévue dans la

loi de 2003, celle-ci n’a pas d’effet

rétroactif, de sorte qu’elle ne s’ap

plique pas au sinistre - l’exposition

à l’amiante - intervenu antérieure

ment à la réforme et la clause base

réclamation n’est pas valable. Dès

lors, il convient d’y substituer le

critère du fait dommageable, qui

conduit à appliquer la police en

vigueur lors de l’exposition du sala

rié, qui ne contenait pas de clause

d’exclusion de l’amiante. Lagaran-

tie est donc acquise.

La Cour confirme ici sa juris

pmdence antérieure selon laquelle

l’article 80 de la loi du 1er août 2003

n’est pas rétroactif(3).

Une solution critiquable

a. Le maintien de la juris

pmdence antérieure à la loi du

1er août 2003 sur l’illicéité des

clauses base réclamation.Que la

loi ne soit pas rétroactive n’inter

dit pas aux juges de la prendre en

compte. Il faut distinguer selon qu’il

y a modification de la loi, auquel

cas il faut bien faire valoir une ver

sion de la loi sur l’autre et donc res

pecter scrupuleusement le champ

d’application de l’une et de l’autre,

ou intervention de la loi pour

combler un vide juridique ce qui

était le cas ici.

En effet, la loi du 1er août 2003

n’a pas véritablement modifié une

loi existante, dans le sens où, avant

la réforme, il n’y avait pas de texte

législatif réglant la question de la

validité des clauses base réclama

tion, ce qui explique d’ailleurs que

la jurispmdence de la Cour de cas

sation ait beaucoup fluctué avant

de se fixer en 1990. Le législateur

étant intervenu pour légaliser les

clauses base réclamation, mettant

un ternie à la jurispmdence de la

Cour de cassation, il est curieux de

voir la Cour de cassation mainte

nir une solution contraire à la loi

dès qu’elle en a l’occasion au motif,

ici, que la loi nouvelle ne serait pas

applicable. Et ce d’autant plus si

l’inapplication de la loi est discu

table, comme en l’espèce.

b/ La non-rétroactivité

des dispositions de la loi du

1er août 2003. C’est sur ce point que

la décision interpelle le plus. Pour

considérer que le sinistre est anté

rieur à la réforme de 2003 de sorte

qu’elle ne s’applique pas, la Cour

de cassation retient exclusivement

le fait générateur du sinistre, anté

rieur à la réforme, alors même que

la réclamation est, elle, postérieure

à la loi nouvelle. On aurait pu pen

ser que le sinistre était en cours au

jour de la réforme, qu’il ne s’était

pas entièrement réalisé, puisque la

réclamation n’avait pas encore été

formée. Dès lors, le principe d’ap

plication immédiate de la loi nou

velle aurait pu s’appliquer.

Faire primer le fait générateur

comme élément constitutif du

dommage, à l’exclusion de la récla

mation, ne revient-il pas à retenir

une conception du sinistre préci

sément démentie par le législateur

dans sa réforme de 2003 ?

En d’autres termes, pour juger

inapplicable la loi nouvelle et

continuer d’appliquer sa juris

prudence de 1990, la Cour de cas

sation applique précisément une

approche remise en cause par

la réforme, ce qui ressemble fort

à de la résistance de la Cour de

cassation. •
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